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Direction
départementale des

territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur le territoire communal de TOULAUD

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  février  2020  n°  07-2020-02-19-003  modifiant  l'arrêté
n°  07-2019-12-27-003  portant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des
territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté  préfectoral  du 03 janvier  2020 n°  07-2020-01-03-004  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de TOULAUD,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur
le territoire de la commune de TOULAUD et tout particulièrement autour des exploitations de
maîs de Mrs. BRUNEL et MALLET GAEC LES PINS; que cette situation rend nécessaires des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures,
aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
TOULAUD et tout particulièrement autour des exploitations de maîs de Mrs. BRUNEL et MALLET
GAEC LES PINS. Toutefois, au regard de la situation particulière du moment, le tir d’affût et le tir de
nuit sont à privilégier.

Ces opérations auront lieu du 06 juillet au 06 août 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  du ministre de la  transition écologique et  solidaire (MTES),  ou d'un recours  contentieux
devant le Tribunal  Administratif  de Lyon.  Le tribunal  administratif  peut être saisi  d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. VEROT Jean-Paul, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au  maire  de  TOULAUD  et  au
président de l’ACCA de TOULAUD.

Privas, le 06 juillet 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des animaux classés

comme susceptibles d’occasionner des dégâts dans le département de l'Ardèche
du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’Environnement, livre IV titre II chasse, et notamment les articles L.427-8, L.427-9, 
L.427-10,

VU le code de l’Environnement, livre IV, titre II chasse, et notamment les articles R.422-88, R.427-6 à 
R.427-28,

VU l'arrêté  ministériel  du  3  avril  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés nuisibles par le préfet,

VU les fiches d’orientations régionales de gestion de la faune sauvage et de ses habitats validées par 
la DIREN Rhône-Alpes, 

CONSIDÉRANT que ces fiches présentent notamment l’habitat, le régime alimentaire et la présence
sur les départements de la région Rhône-Alpes du sanglier, 

CONSIDÉRANT l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réalisée
par la voie d’une délibération à distance pendant la période du 7 avril au 07 mai 2020 à 14 h00 puis
du 17 mai à 08 h 00 au 19 mai à 12 h00 et d’un vote à distance pendant la période du 7 mai à 14 h 01
au 11 mai 2020 à 14 h 00 puis du 19 mai à 17 h 00 au 20 mai 2020 à 20 h 00,

CONSIDÉRANT l'avis de la formation spécialisée relative aux animaux susceptibles d’occasionner
des dégâts de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage lors de la séance
en date du 17 juin 2020,

CONSIDÉRANT la consultation du public qui a eu lieu entre le 3 juin et le 22 juin 2020 inclus,

CONSIDÉRANT que  le  sanglier  est  à  l'origine  de  dégâts  agricoles  importants,  que  les  densités
importantes  de  cette  espèce  engendrent  des  nuisances  pour  la  population,  mettent  en  péril
différents éléments du patrimoine rural bâti, augmentent le risque de collisions routières et élèvent
le niveau de risque sanitaire en particulier pour les pathologies transmissibles au porc domestique,

CONSIDÉRANT que les atteintes significatives aux intérêts protégés par l'article R. 427-6 du code de
l'environnement sont démontrées sur bon nombre de communes par le niveau de l'indemnisation
des  dégâts  agricoles,  l'abondance  des  plaintes  des  particuliers,  les  rapports  des  lieutenants  de
louveterie,

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-07-02-008 - AP NUISIBLE  2020 2021 sanglier 7



CONSIDÉRANT que les nuisances causées par les lapins de garenne et les pigeons ramiers ne sont 
pas, dans le département de l’Ardèche, d’une intensité telle que les intérêts protégés par l’article 
R.427-6 seraient menacés,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

ARRÊTE
Article 1  er   : 
Dans l’intérêt de la santé et  de la sécurité publique,  pour prévenir  les dommages aux activités
agricoles et pour la protection des autres formes de propriétés, les animaux des espèces suivantes
sont classés comme susceptibles d’occasionner des dégâts dans le département de l’Ardèche du
1er juillet 2020 au 30 juin 2021.

ESPÈCES LIEUX MOTIFS

SANGLIER Sur l’ensemble du
département

En raison des désagréments et dégâts causés aux biens
agricoles et aux autres formes de propriétés ainsi que
dans l’intérêt de la sécurité publique.

A  rticle   2     : 
Les animaux classés comme susceptibles d’occasionner des dégâts dans le département ne peuvent
être détruits que dans les conditions spécifiques définies ci-après :

ESPÈCE
CONCERNÉE PÉRIODE AUTORISÉE CONDITIONS SPÉCIFIQUES

SANGLIER Du 1er au 31 mars 2021
(au soir)

Tir  par  armes  à  feu  ou  arc  de  chasse :  Par  les
propriétaires, possesseurs ou fermiers ou leurs délégués 

Dans  le  cadre  du  droit  des  particuliers,  les  agents  de  l’État  et  de  ses  établissements  publics
assermentés au titre de la police de la chasse et les gardes particuliers sont autorisés à détruire à tir
les sangliers toute l'année, de jour seulement et sous réserve de la délégation écrite du détenteur du
droit de destruction. Cette destruction ne peut intervenir que dans les lieux cités à l'article 1er.

A  rticle   3     : 
Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont applicables du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021.

A  rticle   4     : 
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  du ministre de la transition écologique et solidaire (MTES),  ou d'un recours  contentieux
devant le Tribunal Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5     : 
La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets, les maires des communes du département,
le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  directeur  de  l’agence
interdépartementale Drôme-Ardèche de l'Office national des forêts, les techniciens du ministère de
l’Agriculture,  les  agents  assermentés  de  l'Office  national  des  forêts,  les  inspecteurs  de
l’environnement affectés dans les services de l’État, de l'Office français de la biodiversité, les gardes
champêtres, les gardes particuliers assermentés, les lieutenants de louveterie, tous les officiers et
agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes par les
soins des maires.

Privas, le 02 juillet 2020
Le Préfet,
« signé »

Françoise SOULIMAN
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Direction
départementale des

territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant le plan de chasse pour le cerf élaphe dans le département de

l'Ardèche pour la saison 2020/2021
Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L.425-6 à L.425-13 du code de l’environnement,

VU les articles R.425-1-1, R.425-2 du code de l’environnement,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie du covid-19,

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette
même période, notamment son article 9,

VU le décret n° 2020-453 du 21 avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des
délais  pendant  la  période  d’urgence  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  covid-19,  notamment
l’article 2,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2008-357-27  du  19  décembre  2008  approuvant  le  Schéma
Départemental de Gestion Cynégétique pour la période 2008-2014,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-259-DDTSE01  du  16  septembre  2015  prorogeant  l’arrêté
préfectoral n° 2008-354-27 du 19 décembre 2008 approuvant le schéma départemental de
gestion cynégétique de l’Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 23 juin 2020 n° 07-2020-06-23-003 relatif à l'ouverture et la clôture
de la chasse pour la campagne 2020/2021 dans le département de l'Ardèche,

VU la consultation du public organisée du 17 mai au 2 juin 2020 inclus en application de
l'article L.123-19-1 du code de l'environnement,

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réalisée par la
voie d’une consultation pendant la période du 7 avril au 07 mai 2020 à 14 h00 et d’un vote à
distance pendant la période du 7 mai à 14 h 01 au 11 mai 2020 à 14 h00.

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

ARRÊTE

Article 1er : Les attributions minimales et maximales du plan de chasse pour le cerf élaphe
dans le département de l’Ardèche pour la campagne 2020/2021 sont fixées comme ci-dessous:
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Cerf élaphe Mâle de deuxième 
année ou plus (CEM)

Femelle de deuxième année 
ou plus (CEF)

Mâle ou femelle âgé de 
moins d’un an (CEJ)

Minimum 0 0 0

Maximum 0 0 3

Le tableau ci-dessous fixe la répartition du minimum et du maximum au sein de chaque unité 
de gestion cynégétique du département.

Unité de gestion Maximum Minimum
01a 0 0
01b 0 0
01c 0 0
02a 0 0
02b 0 0
02c 0 0
03a 0 0
03b 0 0
03c 0 0
04a 0 0
04b 0 0
05a 0 0
06a 1 0
06b 0 0
07a 0 0
07b 0 0
07c 0 0
08a 2 0
08b 0 0
08c 0 0
09a 0 0
09b 0 0
10a 0 0
10b 0 0
10c 0 0
10d 0 0
11a 0 0
11b 0 0

Total 3 0

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de
LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut
être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des
territoires de l'Ardèche sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le 02 juillet 2020

Le préfet,
« signé »

Françoise SOULIMAN
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PREFETE DE L'ARDECHE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature 

 

ARRETE PREFECTORAL n°

Valant dérogation à la protection des espèces pour le transport,

la détention et l'utilisation d'espèce protégée : Mulette perlière

Dans le cadre de l’animation du site Natura 2000
N° FR8301088 « Haute Vallée du Lignon »

Bénéficiaire : EPAGE LOIRE-LIGNON

La Préfète de l'Ardèche

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-
14 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection et notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  12  novembre  2018  n°  07-2018-11-12-019,  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2018 n° 07-2018-01-09-005, portant subdélégation de
signature ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  pour  la  protection  des  espèces  pour  le
transport,  la  détention  et  l’utilisation  d’espèce  protégée  (Mulette  perlière)  déposée  par
l’Etablissement Public d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Lignon le 4 juin 2020 ;

Vu l'avis  favorable  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le projet d'arrêté transmis le 19 juin 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 23  juin
2020 ;
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Considérant que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la flore
sauvage  (opération  programmée dans  le  cadre  de  l’animation  du  site  Natura  2000  « Haute
Vallée du Lignon », et du suivi de l'état de conservation de l’espèce) ;

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte
tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

Considérant que les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence pour  la  capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

Sur proposition du directeur régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l'autorisation

Dans le cadre de l'animation du site Natura 2000 N° FR8301088 « Haute Vallée du Lignon » et le
suivi de l'état de l'espèce, l'Etablissement Public d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire
Lignon (ci-après dénommé EPAGE Loire Lignon) dont le siège social est situé  : 1 impasse du
Forum de Corsac – 43700 BRIVES-CHARENAC, est autorisé à transporter, détenir et utiliser des
échantillons d'espèce protégée :

TRANSPORT, DETENTION ET UTILISATION

D’ESPÈCE ANIMALE PROTÉGÉE:
espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

MOLLUSQUES

Mulette perlière (Margaritifera margaritifera) 100 à 150 individus (coquilles vides)

Article 2 : Prescriptions techniques

LIEU D'INTERVENTION : 

Département de l'Ardèche, notamment sur le Canton de Saint Agrève : commune de Mars.

CADRE DE L'ETUDE :

• inventaire des populations de Mulette perlière sur le linéaire du Lignon du Velay afin d’estimer
les effectifs, le recrutement et les limites de répartition des populations ;

• suivi de la mortalité ;

• étude à partir d’un pavage pour quantifier avec précision les individus présents et réaliser une
cartographie des habitats.
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PROTOCOLE :

• Le repérage des individus se fait  à l’aide d’un bathyscope de l’aval vers l’amont du cours
d’eau ;

• les précautions sont prises pour éviter le piétinement accidentel des moules : vérification à
l’aide d’un bathyscope avant toute descente dans le cours d’eau ou utilisation de bastaing au-
dessus du lit au niveau du pavage ;

• les individus vivants ne sont pas manipulés sauf pour la sauvegarde de sujets exondés ou
menacés à replacer in situ dans leur habitat ;

• les éléments structurants du substrat ne sont pas déplacés ;

• les coquilles vides sont prélevées manuellement tous les 6 mois ;

• chaque  coquille  prélevée  est  identifiée  et  enregistrée,  en  précisant  le  lieu  et  la  date  de
prélèvement ;

• une biométrie est réalisée (taille et état de dégradation de la coquille) ;

• les spécimens récoltés (coquilles vides) sont transportés et stockés dans locaux de l'EPAGE
Loire-Lignon pour être mesurés et conservés.

Article 3 : Personnes habilitées

Les personnes dont le nom suit, salariés au sein de l'EPAGE Loire-Lignon, sont autorisées à
transporter, détenir et utiliser les échantillons :

• Mme Emilie DARNE : animatrice du site Natura 2000 ;

• Melle Julie PENNETEAU, chargée de mission Natura 2000 Haute Vallée du Lignon ;

• Mme Julie FAURE-LAURENT, animatrice du Contrat Territorial Lignon du Velay ;

• M. Kilpéric LOUCHE, technicien du Contrat Territorial Lignon du Velay ;

ainsi que, sous leur responsabilité, les stagiaires de l'EPAGE Loire-Lignon formés sur les 
précautions à prendre en matière sanitaire.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

Article 4: Les protections sanitaires seront strictement mises en œuvre.

Article 5: Durée de validité

L'autorisation est accordée Jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 6: Modalités de comptes-rendus

Les  résultats  sont  transmis  sous  forme  d’un  compte-rendu  détaillé  accompagné  d’une
cartographie  appropriée  où  sont  précisés  les  tronçons  de  cours  d’eau  prospectés  et  la
localisation des nouvelles stations de Mulette perlière, l’importance des populations, leur état de
conservation et les moyens éventuellement mis en œuvre pour leur conservation.

Un rapport annuel des données recueillies est transmis à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et à
la DREAL Centre-Val de Loire, coordinatrice du Plan National d'Actions « Mulette perlière » et à
la DDT dans les trois mois après la fin de l'opération.

Article 7 : Autres législations et règlementations

La présente autorisation ne dispense pas le demandeur, le cas échéant, des autres accords ou
autorisations nécessaires pour la réalisation des opérations, notamment lors d'interventions à
l'intérieur d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles…).
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Article 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr .

Article 9 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, Monsieur le directeur
régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,
Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche  et  le  chef  du  service
départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche.et dont copie sera adressée à Monsieur le chef du
service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB).

Privas, le 01 juillet 2020

pour la préfète et par délégation,

le directeur départemental des territoires

« signé »

Albert GRENIER
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant sur la modification de la composition de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU le code du cinéma ;

VU la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté n° 07-2018-03-30-008 du 30 mars 2018 portant sur le renouvellement de la Commission
Départementale d’Aménagement Commercial ;

VU le courrier du président de l’Association départementale des Maires de France de l’Ardèche en
date du 24 juin 2020 ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche ;

A R R E T E     :

ARTICLE  1er :  Est  désigné  comme  membre  de  la  Commission  départementale  d’aménagement
commercial de l’Ardèche, représentant les intercommunalités en remplacement de Mme Laurent :

- M. Frédéric SAUSSET, président d’ARCHE Agglo ;

ARTICLE 2 :  La  secrétaire générale  de la  préfecture de l'Ardèche est  chargée de l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie
sera adressée aux personnes concernées ainsi qu’au directeur départemental des territoires.

Privas, le 03 juillet 2020

pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Julia CAPEL-DUNN
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                    
portant approbation de la révision du Plan de Prévention des Risques d’inondation

sur la commune de Saint-Alban-Auriolles

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R 562-10-2
relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles,

VU  le code de l’environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants,
concernant  les  enquêtes  publiques  relatives  aux  opérations  susceptibles  d’affecter
l’environnement ,

VU l’arrêté préfectoral n°2003-71-11 du 12 mars 2003 approuvant le Plan de Prévention des Risques
d’inondation sur la commune de Saint-Alban-Auriolles,

VU l’arrêté préfectoral  n°07-2017-01-31-014  du  31  janvier  2017 prescrivant  la  révision  du Plan  de
Prévention des Risques d’inondation dans la commune de Saint-Alban-Auriolles,

VU la décision n°08214PP0348 de l’autorité environnementale du 21 mars 2016 relative à l’évaluation
environnementale,

VU l’avis favorable assorti de remarques du conseil municipal du 07 août 2019,

VU l’avis favorable tacite de la communauté de communes des gorges de l’Ardèche,

VU l’avis favorable tacite du syndicat mixte du pays de l’Ardèche méridionale (SCOT),

VU l’avis favorable assorti de remarques de la chambre d’agriculture du 19 juillet 2019,

VU l’avis favorable du centre régional de la propriété forestière du 11 août 2019,

VU l’avis favorable assorti de remarques de l’établissement public territorial de bassin de l’Ardèche
du 30 juillet 2019 ,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT/SUT/03102019/01  du 03  octobre  2019 prescrivant  l’ouverture  de
l’enquête publique relative au Plan de Prévention des Risques,

VU l’arrêté préfectoral n°0720191212/012 du 12 décembre 2019 portant prorogation des délais pour
l’approbation de la révision du PPR de Saint-Alban-Auriolles,

VU les remarques émises par le public lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 29 octobre au
28 novembre 2019,

VU le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur rendus le 18 décembre 2019,
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CONSIDERANT que les  avis  exprimés avant  et  au cours  de l’enquête publique ont  conduit  les
services de l’État en charge de l’élaboration du PPR à n’apporter que des rectifications  n’impactant
pas l’économie générale du plan, à savoir l’ajustement du zonage dans le secteur « Haute-Rive » avec
la création d’un secteur Rep et son sous-secteur Repf,  l’ajout d’informations dans le rapport de
présentation, et de précisions sur certains articles du règlement.

CONSIDERANT  que les autres rectifications apportées ne concernent que des points mineurs et
ont été effectuées uniquement dans un objectif d’assurer une homogénéité entre les PPRi en cours,
ainsi qu’une meilleure lisibilité du dossier,

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La révision du Plan de Prévention des Risques d’inondation de la commune de Saint-Alban-Auriolles
est approuvée.

Le dossier comprend :

• un rapport de présentation qui décrit : les généralités sur les PPR, la caractérisation
des aléas inondation, les enjeux situés en zone inondable et le zonage réglementaire,

• des documents graphiques :
• aléas : 2 plans à l’échelle 1/5000
• enjeux : 2 plans à l’échelle 1/5000,
• zonage : 2 plans à l’échelle 1/5000,

• un règlement qui précise, pour chaque zone, les occupations et utilisations du sol
interdites ou autorisées sous condition.

ARTICLE 2:

Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes :

• publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Ardèche ;
• affichage pendant un mois en mairie de Saint-Alban-Auriolles et au(x) siège(s) de la

communauté de communes des Gorges de l’Ardèche;
• insertion d’une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 3 :  

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public :

• en mairie de Saint-Alban-Auriolles ,
• au siège de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche,
• à la préfecture de l’Ardèche.

ARTICLE 4:

Le  PPR  approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique.  Il  est  annexé  au  document  d’urbanisme
applicable sur le territoire de la commune de Saint-Alban-Auriolles.
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ARTICLE 5 :  

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  le  maire  de  la  commune de  Saint-Alban-
Auriolles,  le  président  de  la  communauté  de  communes  des  gorges  de  l’Ardèche, le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Ardèche  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 07 juillet 2020

Le préfet,

signé

Françoise SOULIMAN 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                    
portant approbation de la révision du Plan de Prévention des Risques d’inondation

sur la commune de Saint-Martin-d’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R 562-10-2
relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles,

VU  le code de l’environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants,
concernant  les  enquêtes  publiques  relatives  aux  opérations  susceptibles  d’affecter
l’environnement ,

VU l’arrêté préfectoral n°2001/509 du 25 avril 2001 approuvant le Plan de Prévention des Risques
d’inondation sur la commune de Saint-Martin-d’Ardèche

VU l’arrêté préfectoral  n°07-2017-02-08-006 du 08 février 2017 prescrivant la révision du Plan de
Prévention des Risques d’inondation dans la commune de Saint-Martin-d’Ardèche,

VU la décision n°08214PP0350 de l’autorité environnementale du 21 mars 2016 relative à l’évaluation
environnementale,

VU l’avis défavorable du conseil municipal du 16 juillet 2019,

VU l’avis défavorable du conseil communautaire du 20 juin 2019,

VU l’avis favorable tacite du syndicat mixte Rhône Provence Baronnies (SCOT),

VU l’avis favorable assorti de remarques de la chambre d’agriculture du 19 juillet 2019,

VU l’avis favorable tacite du centre régional de la propriété forestière,

VU l’avis favorable assorti de remarques de l’établissement public territorial de bassin de l’Ardèche
du 30 juillet 2019 ,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT/SUT/25102019/02  du 25  octobre  2019 prescrivant  l’ouverture  de
l’enquête publique relative au Plan de Prévention des Risques,

VU l’arrêté préfectoral n°0720191212/013 du 12 décembre 2019 portant prorogation des délais pour
l’approbation de la révision du PPR de Saint-Martin-d’Ardèche,

VU les remarques émises par le public lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 09 décembre
2019 au 17 janvier 2020,

VU le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur rendus le 17 février 2020,
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CONSIDERANT que les  avis  exprimés avant  et  au cours  de l’enquête publique ont  conduit  les
services de l’État en charge de l’élaboration du PPR à n’apporter que des rectifications  mineures
n’impactant pas l’économie générale du plan, à savoir l’ajustement du zonage dans le secteur du
centre-bourg  (zones  Rcb et  Bcb),  l’ajout  d’informations  dans  le  rapport  de  présentation,  et  de
précisions sur certains articles du règlement.

CONSIDERANT que les autres rectifications apportées ne concernent que des points mineurs et
ont été effectuées uniquement dans un objectif d’assurer une homogénéité entre les PPRi en cours,
ainsi qu’une meilleure lisibilité du dossier,

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La  révision  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  d’inondation  de  la  commune  de  Saint-Martin-
d’Ardèche est approuvée.

Le dossier comprend :

• un rapport de présentation qui décrit : les généralités sur les PPR, la caractérisation
des aléas inondation, les enjeux situés en zone inondable et le zonage réglementaire,

• des documents graphiques :
• aléas : 1 plan à l’échelle 1/5000
• enjeux : 1 plan à l’échelle 1/5000,
• zonage : 1 plan à l’échelle 1/5000,

• un règlement qui précise, pour chaque zone, les occupations et utilisations du sol
interdites ou autorisées sous condition.

ARTICLE 2:

Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes :

• publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Ardèche ;
• affichage pendant un mois en mairie de Saint-Martin-d’Ardèche et au(x) siège(s) de la

communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche;
• insertion d’une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 3 :  

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public :

• en mairie de Saint-Martin-d’Ardèche,
• au siège de la Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche,
• à la Préfecture de l’Ardèche.

ARTICLE 4:

Le  PPR  approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique.  Il  est  annexé  au  document  d’urbanisme
applicable sur le territoire de la commune de Saint-Martin-d'Ardèche.
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ARTICLE 5 :  

La secrétaire  générale  de la  préfecture de l’Ardèche,  le  maire  de  la  commune de  Saint-Martin-
d'Ardèche, le président  de la communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche, le
directeur départemental des territoires de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 07 juillet 2020
Le préfet,

signé

Françoise SOULIMAN 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Cabinet 

Service des sécurités 

 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  

portant interdiction de la consommation d’alcool sur la voie publique dans le 
département de l’Ardèche 

 

Le préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L 2215-1; 
 
VU le Code Pénal et notamment l'article R 610-5; 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 3341-1 et suivants; 
 
CONSIDERANT que la fête nationale, notamment les nuits du 11 au 12, du 12 au 13, du 13 au 
14 et du 14 au 15 juillet 2019, est susceptible de donner lieu à des rassemblements, 
mouvements de foule et débordements spécialement dans les zones urbaines densément 
peuplées du département; 
 
CONSIDERANT en ces circonstances, que la consommation de boissons alcoolisées sur la voie 
publique constitue une source de troubles à l'ordre et à la sécurité publics; 
 
CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prescrites pour assurer la tranquillité 
publique; 
 
Sur proposition du directeur des services du cabinet, 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : 
 
La consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique est interdite à compter du 
samedi 11 juillet 2020 à 08h00 jusqu’au mercredi 15 juillet 2020 à 08h00, sur l’ensemble du 
territoire départemental. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux lieux suivants : 
 
- les lieux de manifestations locales où la consommation d’alcool a été régulièrement 
autorisée, 
- les établissements autorisés à vendre de l’alcool et leurs terrasses. 
 
 
ARTICLE 3 : 
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La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication :  
 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours 

hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet, 

 
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le directeur des services du cabinet, le sous-préfet de Largentière, le sous-préfet de Tournon-
sur-Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture. 
 
 
  

 

 Privas, le 7/07/2020 
 

Le préfet, 
 

Signé  
 

Françoise SOULIMAN  
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Cabinet 

Service des sécurités 

 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  

portant interdiction de l’achat et de l’utilisation des feux d’artifice, pétards et fusées sur 
le département de l’Ardèche 

 

Le préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 
 
VU le Code de la défense; 
 
VU le Code de l’environnement et notamment l’article Article L 557-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L 2215-1; 
 
VU le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits 
explosifs ; 
 
VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;  
 
VU le décret du Président de la République en date 24 octobre 2018 portant nomination de 
Madame Françoise SOULIMAN en qualité de préfet de l’Ardèche ;  
 
 
CONSIDERANT que l’utilisation des articles pyrotechniques par les particuliers peut engendrer des 
dangers, accidents et atteintes graves aux personnes et aux biens, générer des troubles à la 
tranquillité et à l’ordre public, résultant de l’utilisation inconsidérée d’artifices de divertissement 
notamment sur la voie publique ;   
 
CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la survenance des 
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ; 
 
CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prescrites pour assurer la sécurité et la 
tranquillité publique ; 
 
Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ; 
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ARRÊTE : 

ARTICLE 1 :  
 
L’achat et l’utilisation d’articles pyrotechniques par les particuliers sont interdits à compter du 
samedi 11 juillet 2020 à 08h00 jusqu’au mercredi 15 juillet 2020 à 08h00, sur l’ensemble du territoire 
départemental. Seuls sont habilités les détenteurs d’un agrément préfectoral ou du certificat de 
qualification, les personnels des collectivités locales ou territoriales, les membres des comités des 
fêtes habitués au tir des feux d’artifice non classés spectacles pyrotechniques. 
 
ARTICLE 2 :  
 
la présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication :  
 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours 

hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet, 

 
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le directeur des services du cabinet, le sous-préfet de Largentière, le sous-préfet de Tournon-sur-
Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture. 
 

 
 

 

 Privas, le 7/07/2020 
 

Le préfet, 
 

Signé  
 

Françoise SOULIMAN  
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Cabinet 

Service des sécurités 

 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  

REGLEMENTANT LA DISTRIBUTION ET LA VENTE A EMPORTER 

DE CARBURANTS DANS LE DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 

 
 

Le préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

  

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L 2215-1 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 24 octobre 2018 portant nomination de 
Madame Françoise SOULIMAN en qualité de préfet de l’Ardèche ;  
 
 
CONSIDERANT que la période des fêtes du 14 juillet, singulièrement les nuits du 11 au 12, du 
12 au 13, du 13 au 14 et du 14 au 15 juillet 2019, est susceptible de donner lieu à des 
débordements ; 
 
CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives 
d’incendies volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont 
proposés à la vente, les carburants et combustibles et qu’il convient, de ce fait, d’en 
restreindre les conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ; 
 
CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la survenance des 
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ; 
 
Sur proposition du directeur des services du cabinet ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
A compter du samedi 11 juillet 2020 à 08h et jusqu’au mercredi 15 juillet 2020 à 08h, sur 
l’ensemble du territoire départemental, la distribution, la vente et l’achat de carburants sont 
interdits dans tout récipient transportable, sauf nécessité dûment justifiée par le client et 
vérifiée, en tant que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie 
locaux. 
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Les détaillants, gérants et exploitants de stations services, notamment de celles qui disposent 
d’appareils automatisés permettant la distribution de carburants, doivent prendre les 
dispositions nécessaires pour faire respecter cette interdiction. 
 
ARTICLE 2 : 
 
la présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication :  
 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours 

hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet, 

 
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le directeur des services du cabinet, le sous-préfet de Largentière, le sous-préfet de Tournon-
sur-Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture. 
 
 

 Privas, le 7/07/2020 
 

Le préfet, 
 

Signé  
 

Françoise SOULIMAN  
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Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2020- 
fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire

de la commune d’AJOUX des 19 et 26 juillet 2020 en vue de l’élection
de cinq conseillers municipaux  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral et notamment les articles L. 228, L. 255-2 à L. 255-5 et R. 127-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-7 à L. 2122-17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2020-06-04-002 du 4 juin 2020, portant convocation des électeurs de la
commune d’AJOUX (07000) en vue de l’élection de cinq conseillers municipaux ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,

ARRÊTE

Article  1 :  la  liste  des  candidatures,  pour  l’élection  municipale  partielle  complémentaire  de  la
commune d’AJOUX,  organisée les  19  et  26 juillet  2020,  en vue de l’élection de cinq conseillers
municipaux, est établie comme suit :

Candidats : 

- Madame Solenn PIERIN
- Monsieur Alain ROSCOET
- Madame Sophie JACMART
- Madame Isabelle COMES
- Monsieur Alain BACONNIER

Article  2 :  dans  le  cas  d’un  second  tour  de  scrutin  le  dimanche  26  juillet  2020,  la  liste  des
candidatures figurant à l’article 1 est reconduite pour les personnes non élues au premier tour.

Le nombre de candidats au premier tour correspondant à celui des sièges à pourvoir, de nouvelles
candidatures ne pourront alors être déposées pour l’éventuel second tour.
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Article 3 : la secrétaire générale de la préfecture ainsi que le maire de la commune d’AJOUX sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs ainsi que sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche,
et dont copie sera adressée à la mairie concernée pour affichage, notamment le jour du scrutin à
l’entrée du bureau de vote.

Privas, le 6 juillet 2020 

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Julia CAPEL-DUNN

I  nformations relatives aux délais de recours   : conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.

 Un tel  recours peut être formulé par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.juradm.fr.

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisant l’inhumation de feu M. CHENNI Amar

dans une propriété privée à LARGENTIERE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2223-9, R
2213-32 et R 2213-17 ;

VU le code civil et notamment les articles 78 et suivants ;

VU le décret n° 2006-938 du 27 juillet 2006 notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2020-01-09-002 du 9 janvier 2020 portant délégation
de signature à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de
LARGENTIERE ;

VU la demande de Mme CHENNI Dehbia, fille du défunt, en vue d’obtenir
l’autorisation d’inhumer dans une propriété privée – parcelles section A numéros
690, 1013 et 1244 sur la commune de LARGENTIERE - le corps de M. CHENNI Amar
né le 4 janvier 1923 à Mahfouda, Sétif (Algérie), décédé le 3 juillet 2020 à VIENNE
(38) ;

VU le certificat médical de décès délivré par le docteur MAIELLO (10002952579)
médecin au centre hospitalier de Vienne (38) le 3 juillet 2020 ;

VU l'acte de décès délivré par l’officier de l’état civil par délégation du maire de
Vienne (38) le 6 juillet 2020 ;

VU l’autorisation de fermeture du cercueil délivré par l’officier de l’état civil par
délégation du maire de Vienne (38) le 7 juillet 2020 ;

VU l’avis du maire de LARGENTIERE  du 6 juillet 2020 ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-01-23.003 du 23 janvier 2020 modifiant l’arrêté
n°69-2019-05-03-002 du 03 mai 2019 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SAS « Pompes Funèbres Musulmanes Al Muzzammil » pour le
transport de corps avant et après mise en bière ;

CONSIDÉRANT qu’une aire d’inhumation privée existe sur les parcelles de terrain
précitées depuis plus de quarante années ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE ;

ARRETE

Article 1  e  r   : La famille du défunt est autorisée à faire inhumer le corps de M.
CHENNI Amar dans une propriété privée à LARGENTIERE - parcelles section A
numéros 690, 1013 et 1244 – le mardi 07 juillet 2020 à 15h00.

Article 2     : Une copie du présent arrêté sera adressée au maire de LARGENTIERE,
chargé d’en assurer l’exécution ainsi qu’au commandant de la compagnie de
gendarmerie de LARGENTIERE et à la famille du défunt.

Fait à LARGENTIERE, le 6 juillet 2020,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

signé

Patrick LEVERINO.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture

Secrétariat Général 

Le chargé du contrôle interne financier
et du contrôle de gestion, chargé                                                                                                                                                               
de mission qualité et performance

Arrêté préfectoral n° 
portant délégation de signature à M. Marc DROUET,

directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'industrie cinématographique ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, notamment l’article 13 ter ;

Vu la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, notamment les articles 2,4 et 17 bis ;

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur l'architecture ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République, notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu le  décret  n°  69-131 relatif  à  l'attribution  des  subventions  pour  les  travaux d'entretien et  de
réparation  des édifices  inscrits  sur l'inventaire supplémentaire  des monuments  historiques  et
pour les travaux d'entretien et de mise en valeur dans les sites inscrits, classés ou dans les zones
protégées ;

Vu  le décret n° 71-858 du 19 octobre 1971 pris  pour l'application de la loi  n° 70-1219 du 23
décembre 1970 modifiant et complétant la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ;

Vu le décret n° 71-859 du 19 octobre 1971 relatif aux attributions des conservateurs des antiquités
et objets d'art ;
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Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 94-422 du 27 mai 1994 modifiant la loi du 27 septembre 1941 modifiée portant
réglementation  des  fouilles  archéologiques  et  relatif  à  diverses  dispositions  concernant
l'archéologie ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-474 du 2 juin  2004 portant  statut  particulier  du  corps  des  architectes  et
urbanistes de l'État ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en
matière d'archéologie préventive ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux ZPPAUP ;

Vu le décret n° 2007-645 du 30 avril 2007 pris pour l'application de l'article L.621-29-8 du code du
patrimoine ;

Vu le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  modifié  relatif  aux  emplois  de  direction  de
l'administration territoriale de l'Etat ;

Vu le décret n° 2009-748 du 22 juin 2009 relatif à l'assistance à maîtrise d'ouvrage des services
chargés de l'Etat chargés des monuments historiques ;

Vu le décret n° 2009-749 du 22 juin 2009 relatif à la maîtrise d'œuvre sur les immeubles classés au
titre des monuments historiques ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
départements ;

Vu  le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif  à l'organisation et  aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

Vu le  décret  NOR INTA1829046D du 24 octobre 2018 portant  nomination de Mme Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu  le décret NOR INTA1923888D du 13 septembre 2019 nommant Mme Julia CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article  1 :  délégation  de  signature  est  donnée,  pour  le  département  de  l’Ardèche,  à  M. Marc
DROUET, directeur régional des affaires culturelles (DRAC) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à
l'effet  de signer les correspondances courantes et  les actes de gestion relatifs  à l'instruction des
dossiers et la gestion des procédures relevant des attributions de la DRAC.

Article  2 :  délégation  de  signature  est  donnée,  pour  le  département  de  l’Ardèche  à  M. Marc
DROUET, directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de
signer les décisions et actes administratifs relevant des attributions de la DRAC, notamment dans
les domaines d'activités ci-dessous :

- les avis et correspondances divers avec les collectivités territoriales pour l'instruction des
affaires relevant de la compétence du préfet ;
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- les questions relatives aux monuments historiques, sites et espaces protégés au titre du code
du patrimoine ou du code de l'urbanisme ;

- les questions relatives aux sites protégés au titre du code de l'environnement ;

- les questions relatives à la qualité architecturale et paysagère des constructions et des projets
d'aménagement des territoires urbains et ruraux ;

- la conservation  des antiquités et objets d'art ;

- l'implantation et l'extension des salles de diffusion cinématographique.

Article 3 : sont exclues de la délégation donnée aux articles précédents :

- les  conventions  liant  l’État  aux collectivités  territoriales  à  leurs  groupements  et  à  leurs
établissements publics ;

- les circulaires aux maires ;

- toutes correspondances adressées aux parlementaires ;

- toutes  correspondances  adressées  aux  présidents  des  assemblées  régionales  et
départementales ;

- ainsi  que  les  réponses  aux  interventions  des  parlementaires  et  des  conseillers
départementaux lorsqu'elles portent sur des compétences relevant de l'État.

Article 4 : un arrêté de subdélégation de signature, pris au nom du préfet de l’Ardèche, fixe la liste
nominative  des  agents  de  la  DRAC Auvergne-Rhône-Alpes  habilités  à  signer  les  actes,  en cas
d'absence ou d'empêchement de M. Marc DROUET.

Cette  subdélégation  prendra  la  forme  d'un  arrêté  préfectoral,  signé  par  le  délégataire,  et  sera
communiquée au préfet de l’Ardèche. Elle devra faire l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature
ainsi qu'aux subdélégations éventuellement accordées par le directeur, à ses subordonnés.

Article 5 :  le  préfet  de l’Ardèche se réserve la possibilité  d'évoquer,  à  son niveau,  s'il  le  juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.

Article 6 : le présent arrêté prend effet à compter de sa publication.

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche et le directeur régional des affaires
culturelles de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Privas, le 7 juillet 2020

Signé  : Françoise SOULIMAN
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